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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 1 000 000
Livre et industries culturelles 1 000 000 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0
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Ce présent amendement à vocation à réduire à hauteur de 1 million d’euros les autorisations 
d’engagement et les crédits de paiement de l’action 07 « Compagnie internationale de radio et 
télévision » du programme 180 « Presse et médias ».

Cette action finance à hauteur de 1,6 millions d’euros environ la radio franco-marocaine Médi1. 
Cette radio est détenue à 86 % par des acteurs marocains et à 14 % par la France par l’intermédiaire 
de la Compagnie internationale de radio et télévision (CIRT). 

Longtemps un acteur radiophonique majeur au Maroc, l’audience de Médi1 a depuis quelques 
années chuté. Les derniers chiffres de radiométrie livrés par le Centre interprofessionnel de mesure 
d’audience radio (CIRAD) et concernant le deuxième trimestre 2022 rapporte qu’en termes de 
durée d’écoute moyenne, Medi1 Radio est passée à la septième place dans le classement des radios 
marocaines. Face à cette perte d’audience et d’influence, la direction de la radios reconnait elle-
même que la radio est définitivement à la dérive.

Aux vues du contrôle inexistant de cette radio, nous ne comprenons pas que l’État français continue 
de financer à hauteur de 1,6 millions d’euros cette radio. 

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons que cet amendement 
augmente de 1 million d’euros les autorisations et crédits d’engagements de l’action 01« Livre et 
lecture » du programme 334 « Livre et industries culturelles »et soit gagé par la baisse de 1 million 
d’euros des autorisations et crédits d’engagements de l’action 07 « Compagnie internationale de 
radio et télévision » du programme 180 « Presse et médias ».


